
Ordonnance de formation

Aide en soins et 

accompagnement AFP



Séance d’information préalable au 

lancement de la consultation auprès 

de la branche



• OdASanté

• SAVOIRSOCIAL

• Office fédéral de la formation professionnelle et de la 

technologie (OFFT)

• Conférence des directeurs cantonaux de la santé (CDS)

• Conférence des directeurs cantonaux des affaires sociales 

(CDAS)

• Conférence suisse des offices de la formation 

professionnelle (CSFP)

• OrTrA cantonales Santé & Social

• Organisations des employeurs

• Organisations professionnelles

• Institut fédéral des hautes études en formation 

professionnelle (IFFP)

Partenariat



Historique



2006 Début de la coopération

OdASanté – SAVOIRSOCIAL

Relevé des besoins pour une formation avec

attestation fédérale professionnelle

2007 Examen approfondi

• Consultation

• Rapport

Historique



Résultat livré par le rapport:

Besoins clairs en personnel

auxiliaire dans les deux branches 

(à l’exception de l’accueil extrafamilial d’enfants)



2006 Début de la coopération OdASanté – SAVOIRSOCIAL

Relevé des besoins pour une formation avec attestation 

fédérale professionnelle

2007 Examen approfondi

• Consultation

• Rapport

2008 Décision des comités: demande de ticket provisoire 

auprès de l’OFFT

2009 Délivrance du ticket provisoire par l’OFFT

2009 / Élaboration de l’ordonnance de formation et du

2010 plan de formation par la commission de réforme 

et les groupes de travail

Historique



Délimitation claire de la fonction d’auxiliaire

• Activités dans le cadre des compétences acquises

• Exécution de tâches sur délégation

• Prise en charge de tâches simples dans le cadre de 

mandats et de plans d’encadrement

• Action et soutien au sein d’une équipe



Die  in der 
Bildungssystem
atik 

La formation avec attestation fédérale 

dans le système de formation



La nouvelle profession répond 

clairement à un besoin



Organisation de projet



Organisation de projet



• Pilotage, surveillance et responsabilité du projet

• Approbation de la planification de projet

• Désignation des groupes de travail

• Coordination, examen et approbation des travaux 

des groupes

• Information

Tâches de la commission de réforme



• Élaboration des bases de travail pour la commission 

de réforme

• Traitement des mandats de la commission de réforme

• Constitution de sous-groupes de travail

Tâches des groupes de travail



• 1re étape: analyse du champ professionnel

• 2e étape:  profil de la profession et profil de

compétences

• 3e étape:  plan de formation

• 4e étape:  ordonnance de formation

Procédure



Un projet unique

–

Une profession unique!



Positionnement de la formation



• Groupe cible et différenciations

• Exigences posées aux personnes en formation

• Importance des documents de formation

• Statut de l’aide en soins et accompagnement

Sommaire



Groupe cible

Le groupe cible est hétérogène. Il englobe les personnes 

suivantes:

• les jeunes au sortir de l’école obligatoire, qui peuvent 

ainsi entrer dans le monde du travail par le domaine des 

soins et de l’assistance;

• les adultes, qui peuvent par cette voie accéder au 

monde du travail et à celui de la santé ou du social; 

• les adultes qui, après plusieurs années d’expérience 

dans les soins et l’assistance, ont l’occasion de voir 

leurs compétences formellement reconnues.



Différenciations

• Objectifs différents: 

profession 

« passerelle » ou but 

final  

• Expériences variées  

aux plans privé et 

professionnel

• Âges divers

• Conditions 

d’apprentissage 

hétérogènes

• Accent sur l’activité 

pratique

• Appui par l’école 

professionnelle

• Encadrement 

individuel spécialisé

• Concept de promotion

• Formation des 

formateurs



scolaires ·scolarité obligatoire achevée

générales ·bonne compréhension orale et écrite de la 

langue de la région

méthodologiques ·mode de travail soigneux

personnelles ·bonne santé physique

·stabilité psychique et résistance

·empathie

·disposition à réfléchir à son propre

comportement et à l’adapter si nécessaire

·disposition à exercer une profession de service

·souplesse (horaires de travail irréguliers)

sociales ·esprit d’équipe

intérêt ·contact humain / tâches d’intendance / 

organisation

Exigences posées aux personnes en formation



Importance des documents de formation

L’ordonnance et le plan de formation…

• définissent les compétences opérationnelles qui doivent être 

acquises au cours de la formation;

• fixent les limites des compétences opérationnelles que les aides 

en soins et accompagnement ont le droit d’exercer dans leur 

pratique;

• règlent le statut des aides en soins et accompagnement.

À l’intérieur des limites susmentionnées, les établissements 

sont responsables du choix des tâches qu’ils attribuent, 

dans la pratique, aux aides en soins et accompagnement.



Positionnement de la formation d’aide en 

soins et accompagnement

• Formation généraliste pour les domaines de la santé et du 

social (accueil extrascolaire d’enfants exclu)

• Profession à part entière au profil cohérent 

• Délimitation claire par rapport aux formations initiales en 

deux ans dans les domaines de l’intendance ou de 

l’administration

• Délimitation claire par rapport aux formations 

consécutives d’ASSC et d’ASE débouchant sur un CFC



Statut de l’aide en soins et accompagnement

L’aide en soins et accompagnement exerce une fonction 

auxiliaire: 

• Elle/il travaille dans le cadre des compétences 

opérationnelles acquises.

• Elle/il exerce des activités sur délégation.

• Elle/il assume des tâches simples dans le cadre de 

mandats ou de plans d’assistance.

• Elle/il travaille et collabore au sein d’une équipe.



Structure et contenu 

de la formation



• Profil professionnel et profil de compétences

• Structure de la formation

• Procédure de qualification

• Exigences posées à l’entreprise formatrice

• Accès aux formations consécutives

Sommaire



Description de la profession en trois niveaux

Niveau 1: 
profil 

professionnel

Niveau 2: 
domaines de compétences

Niveau 3: 
compétences opérationnelles concrètes



Profil professionnel (1)

L’aide en soins et accompagnement ...

• … travaille en milieu ambulatoire ou dans des lieux de vie et 

apporte aux personnes de tous âges souffrant de difficultés 

physiques, mentales, psychiques ou sociales un soutien dans la 

maîtrise de leur quotidien.

• ... assume des tâches de soins et d’encadrement selon le mandat 

qui lui est confié. Elle/il accompagne les clients dans leurs activités 

quotidiennes. Elle/il exécute des travaux ménagers dans leur lieu 

de vie ou à leur domicile. Elle/il accomplit des travaux 

administratifs et logistiques simples en relation avec son domaine 

d’activités.



Profil professionnel (2)

L’aide en soins et accompagnement ...

• ... respecte la personnalité des clients et les associe à ses 

activités en s’appuyant sur leurs ressources. Elle/il s’oriente 

dans son travail sur les valeurs et les idées directrices de 

l’organisation qui l’emploie.

• ... exerce ses activités dans le cadre des compétences qu’elle/il 

a acquises, des conditions cadres légales et des 

réglementations internes.



Domaines de compétences

Soutien dans les

tâches ménagères

Logistique,

administration,

organisation

du travail

Rôle 

professionnel 

et

collaboration

Hygiène 

et 

sécurité

Accompagnement 

et soutien 

dans la vie

quotidienne

Santé et 

soins corporels 



Compétences opérationnelles concrètes

• Le plan de situation englobe 30 compétences 

opérationnelles concrètes. 

• Celles-ci sont décrites dans 30 situations et sont 

suivies des ressources nécessaires pour les maîtriser:
- Santé et soins corporels: 7 situations

- Accompagnement/soutien dans la vie quotidienne: 8 situations

- Soutien dans les tâches ménagères: 4 situations

- Hygiène et sécurité: 4 situations

- Logistique, administration, organisation du travail: 4 situations

- Rôle professionnel et collaboration: 3 situations

• Le plan de formation définit également les ressources 

transversales particulièrement importantes. 



Structure de la formation (1)

• Formation professionnelle initiale de deux ans

• Organisation selon le principe dual ou selon le principe 

scolaire

• Partenariat entre les trois lieux de formation: école 

professionnelle, cours interentreprises et établissement 

de formation ou lieu de stage

• Enseignement d’appui fourni par l’école professionnelle

• Encadrement individuel spécialisé selon les dispositions 

cantonales respectives



Structure de la formation  (2)

École professionnelle
Cours 

interentreprises
Formation pratique

400 leçons

branches

professionnelles Cours 

interentreprises: 

24 journées en tout

(16 en 1re année,

8 en 2e année)

Formation

au sein de

l‘établissement / 

du lieu de stage 

(en moyenne

4 jours par semaine)

240 leçons

branches

générales

80 leçons

gymnastique

et sport

Encadrement individuel spécialisé organisé selon 

les dispositions cantonales respectives



Procédure de 
qualifications

Procédure de qualification



Exigences minimales posées aux 

formateurs en entreprise

• ASSC avec deux ans de pratique professionnelle

• ASE avec deux ans de pratique professionnelle

• CFC dans une profession apparentée, avec les 

connaissances nécessaires dans le champ 

professionnel de l’aide en soins et accompagnement et 

deux ans d’expérience

• Diplôme d’une école supérieure (ES) ou d’une haute 

école spécialisée (HES) dans un domaine 

correspondant, avec les connaissances nécessaires 

dans le champ professionnel de l’aide en soins et 

accompagnement et deux ans d’expérience



Nombre maximal de personnes en formation

• Un établissement peut prendre un/e apprenti/e s’il 

dispose d’un/e formateur/trice employé/e à 60% au 

minimum.

• Il peut prendre autant de personnes en formation qu’il 

emploie de collaborateurs formés à 60%.

• Sont considérés dans ce contexte comme 

collaborateurs formés les personnes titulaires au 

minimum d’une AFP dans le domaine considéré.

… nota bene: un établissement proposant la formation d’aide en 

soins et accompagnement n’est pas tenu d’offrir lui-même les 

formations consécutives d’ASSC ou d’ASE - et inversement...



Accès aux formations consécutives

• Les premières formations consécutives entrant en ligne de 

compte sont celles d’ASSC et d’ASE;

• Les ordonnances relatives aux formations susmentionnées 

prévoient d’ores et déjà des cursus abrégés en deux ans pour 

les personnes

- âgées de 22 ans révolus et 

- justifiant d’au moins deux ans d’expérience 

professionnelle à 60% au minimum dans le domaine des 

soins ou de l’assistance.

• Cette réglementation s’applique par analogie aux aides en soins 

et accompagnement.

• Pour les aides en soins et accompagnement de moins de 22 

ans, des procédures individuelles de validation sont possibles.



Concept pédagogique



• Définition de la compétence opérationnelle

• Situation typique et famille de situations 

• Application de règles et de normes, utilisation de 
ressources externes, mise en place de ressources 
internes

• Formation par la méthode CoRe

• Approche pédagogique ciblée avec les personnes 
suivant une formation initiale en deux ans

Sommaire



der  

• Posséder une compétence opérationnelle dans une 

profession donnée signifie être en mesure de maîtriser 

un certain nombre de situations professionnelles

• Pour l’aide en soins et accompagnement, six domaines 

de compétences ont été définis et sont présentés au 

moyen de 30 situations.

• Pour obtenir le titre d’aides en soins et 

accompagnement, les personnes en formation doivent 

être capables de maîtriser les 30 situations.

Définition de la compétence opérationnelle



Situation typique 

à l’exemple de la situation 1.1



Situation typique 

à l’exemple de la situation 1.1



Lieu de 

formation Cours 

interentreprises

Lieu de 

formation 

Entreprise

Lieu de 

formation École 

professionnelle

Compétence 

opérationnelle

Acquérir la compétence opérationnelle



Former selon la méthode CoRe signifie:

• Refaire sans cesse le chemin de la situation typique du 
plan de formation vers la situation vécue au sein de 
l’établissement.

• Aborder et décrire les situations à l’image d’un/e 
professionnel/le.

• Relever les situations, les comparer et les ordonner 
selon la systématique du plan de formation.

• Mener une réflexion sur les situations rencontrées et les 
analyser en vue d’en tirer des enseignements pour la 
formation.

Former par la méthode CoRe



Notion de compétence orientée sur la situation

Être compétent/e signifie: activer les ressources externes et les ressources personnelles

en fonction de la situation rencontrée en vue de la maîtriser.

Ressources externes

Ressources 

personnelles

- connaissances

- aptitudes

- attitudes

contribution à la 

maîtrise de

situations 

professionnelles



Formation professionnelle initiale en deux ans 

• Modèle de formation nouveau créé par la loi fédérale sur la formation 
professionnelle LFPr (2002) et débouchant sur un titre certifiant: 
l’attestation fédérale professionnelle AFP.

• Accès à bas seuil dans le monde professionnel avec pour objectif 
l’obtention d’un premier titre de formation du degré secondaire II.

• Possibilité, pour les personnes passant la procédure de qualification 
avec des prestations bonnes à très bonnes, de profiter des 
«passerelles» vers d’autres formations.
Ă ASSC                  Ă ASE

• Droits et devoirs: les personnes accomplissant une formation initiale 
en deux ans ont les mêmes droits et devoirs que celles qui suivent les 
apprentissages en trois ou quatre ans. En cas de besoin, elles peuvent 
en outre bénéficier d’un encadrement individuel spécialisé (EIS).



Personnes en formation 

Sont généralement responsables de l’attribution des places de formation,

• en principe dual: les établissements de formation,

• en principe scolaire: l’école professionnelle.

Les groupes cibles des formations initiales en deux ans sont:

• les jeunes qui, au sortir de l’école obligatoire, s’intéressent à une 

profession dans le domaine santé & social mais ne remplissent pas 

(encore) les exigences pour entamer une formation d’ASSC ou d’ASE;

• des jeunes adultes ayant achevé ou interrompu une autre formation et 

souhaitant prendre un nouveau départ dans le champ professionnel 

santé & social;

• des adultes cherchant à se réorienter au plan professionnel ou à se 

réinsérer sur le marché du travail en bénéficiant d’un accès à bas seuil;

• des adultes qui, sans posséder de titre professionnel correspondant, ont 

déjà travaillé plus ou moins longtemps dans le domaine santé & social.



Les personnes qui connaissent des difficultés dans leur 

apprentissage scolaire ou pratique pendant la formation peuvent 

prétendre à:

• la détection précoce de leurs conditions d’apprentissage dans les 

trois lieux de formation;

• une offre différenciée d’appui et d’encouragement à l’école 

professionnelle - soutien assuré par des enseignants au bénéfice 

d’une formation spécialisée et fourni à d’autres moments que les 

jours réguliers de cours;

• un encadrement individuel spécialisé (EIS), organisé selon des 

structures et des modèles différant d’un canton à l’autre.

Principes d’encadrement



Approche pédagogique ciblée avec les 

personnes suivant une formation en deux ans

• Une grande partie des personnes entamant une formation en deux ans la 
suivent sans difficultés.

• Lorsque des difficultés surviennent dans l’apprentissage scolaire ou pratique, 
elles sont le plus souvent dues non pas à un déficit de capacités cognitives, 
mais plutôt à des facteurs tels que le manque d’attention, de motivation et de 
stratégies d’apprentissage ou de résolution des problèmes.

• Ces facteurs sont notamment dépendants, chez la personne en formation, du 
sentiment de sa propre valeur et de ses capacités.

• Il est donc important, dans les formations initiales en deux ans, que les 
responsables de la formation renforcent la confiance en soi des apprentis par 
les moyens suivants:

- reconnaissance de la personne: donner confiance en faisant confiance;
- introduction progressive dans les nouveaux champs d’activités;
- augmentation graduelle des exigences;
- reconnaissance des prestations fournies par des évaluations motivées.



<<Pause   - 20 min.>>



Lancement de la formation



• Manuel de formation

• Concept d’information et de formation

• Support didactique

• Projets pilotes

Lancement de la formation



• Programme de formation

• Modèle de formation

• Concept pédagogique

• Principes d’encadrement

• Explications sur la documentation d’apprentissage

Manuel de formation



• Manuel de formation Fin 2010

• Concept d’information et de formation Automne 2010

• Support didactique Juin 2011

• Projets pilotes Automne 2011

• Lancement de la formation au 

plan national Automne 2012

Lancement de la formation



Suite de la procédure:

Consultation,

Calendrier



• Organisations membres SAVOIRSOCIAL

• Organisations membres OdASanté

• OrTra cantonales/régionales de l’OdASanté 

• OrTra cantonales/régionales de SAVOIRSOCIAL

Ą Résultats sous forme consolidée !

Consultation au sein de la branche

22 juin 2010 – 12 septembre 2010



06/2010 Consultation auprès de la branche (délai: 09/2010)

09/2010 Évaluation des résultats de la consultation

Mise au point du concept d’information et de formation

10/2010 Demande de ticket auprès de l’OFFT

11/2010 Examen de consistance et adaptations requises

Ouverture de la consultation OFFT (jusqu’à 02/2011)

12/2010 Mise au point du manuel de formation

Début des travaux de mise en œuvre

03/2011 Évaluation des résultats de la consultation OFFT

05/2011 Édiction de l’ordonnance et du plan de formation

Calendrier



Questions des participants



www.savoirsocial.ch

www.odasante.ch

Nous vous remercions de votre attention.


